
 

 

 

SOIXANTE-TREIZIÈME ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA SANTÉ A73/46 (Projet)  
 12 novembre 2020 

Deuxième rapport de la Commission B 

(Projet) 

La Commission B a tenu sa quatrième séance le 11 novembre 2020 sous la présidence de 
M. Amadou Thiam (Mali). 

Il a été décidé de recommander à la Soixante-Treizième Assemblée mondiale de la Santé 
d’adopter les trois décisions ci-jointes relatives aux points suivants de l’ordre du jour : 

Pilier 4 :  Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays 

20. Questions financières 

20.1 Rapport programmatique et financier de l’OMS pour 2018-2019, avec les états 
financiers vérifiés pour 2019 

Une décision 

20.2 État du recouvrement des contributions, et notamment celles des États Membres 
redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait l’application de 
l’article 7 de la Constitution 

Une décision 

Pilier 1 :  Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture 
sanitaire universelle 

12. Code de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement international des 
personnels de santé 

Une décision intitulée : 

− Ressources humaines pour la santé 
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Point 20.1 de l’ordre du jour 

Rapport programmatique et financier de l’OMS pour 2018-2019, avec les états 
financiers vérifiés pour 2019 

La Soixante-Treizième Assemblée mondiale de la Santé, ayant examiné le rapport intitulé 
« Rapport sur les résultats de l’OMS – Budget programme 2018-2019 » et les états financiers vérifiés 
pour l’année qui s’est achevée le 31 décembre 2019 ;1 et ayant pris note du rapport du Comité du 
programme, du budget et de l’administration du Conseil exécutif à la Soixante-Treizième Assemblée 
mondiale de la Santé,2 a décidé d’accepter le rapport intitulé « Rapport sur les résultats de l’OMS  
– Budget programme 2018-2019 » et les états financiers vérifiés pour l’année qui s’est achevée le 
31 décembre 2019. 

  

                                                     
1 Documents A73/24, A73/25 et A73/INF./3. 
2 Document A73/37. 
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Point 20.2 de l’ordre du jour 

État du recouvrement des contributions, et notamment celles des États Membres 
redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait l’application  

de l’article 7 de la Constitution 

La Soixante-Treizième Assemblée mondiale de la Santé a décidé de reporter à la Soixante-
Quatorzième Assemblée mondiale de la Santé sa décision sur l’état du recouvrement des contributions, 
et notamment celles des États Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui 
justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution, sachant que l’Assemblée mondiale de la Santé 
examinerait cette question sur la base d’un rapport du Conseil exécutif, par l’intermédiaire du Comité 
du programme, du budget et de l’administration, faisant le point de la situation et donnant 
éventuellement des informations complémentaires pertinentes.  
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Point 12 de l’ordre du jour 

Ressources humaines pour la santé 

La Soixante-Treizième Assemblée mondiale de la Santé, ayant examiné le rapport du Directeur 
général1 et le rapport du Groupe consultatif d’experts de l’OMS sur l’utilité et l’efficacité du Code de 
pratique mondial de l’OMS pour le recrutement international des personnels de santé ;2 reconnaissant 
en outre les synergies avec l’action mondiale en matière de soins infirmiers et obstétricaux dans le 
cadre de l’Année internationale des sages-femmes et du personnel infirmier et le rôle des personnels 
de santé et d’aide à la personne en première ligne dans la lutte contre la pandémie de maladie à 
coronavirus 2019 (COVID-19), a décidé : 

1) de se féliciter de la conclusion fructueuse des travaux du Groupe consultatif d’experts de 
l’OMS sur l’utilité et l’efficacité du Code de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement 
international des personnels de santé, de la façon dont ses coprésidents ont exercé leurs 
fonctions et de l’engagement manifesté par ses membres ; 

2) de prendre note du rapport du Groupe consultatif d’experts de l’OMS sur l’utilité et 
l’efficacité du Code de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement international des 
personnels de santé ;2 

3) d’encourager les États Membres et toutes les parties prenantes concernées à appliquer les 
recommandations du Groupe consultatif d’experts de l’OMS sur l’utilité et l’efficacité du Code 
de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement international des personnels de santé ; 

4) de demander que le Groupe consultatif d’experts de l’OMS sur l’utilité et l’efficacité du 
Code de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement international des personnels de santé 
procède à une nouvelle évaluation de l’utilité et de l’efficacité du Code à la suite du cinquième 
cycle de notification nationale en 2023-2024 et soumette un rapport sur cette évaluation à la 
Soixante-Dix-Neuvième Assemblée mondiale de la Santé pour examen, par l’intermédiaire du 
Conseil exécutif à sa cent cinquante-huitième session ; 

5) de reconnaître les efforts acharnés déployés par les personnels de santé et d’aide à la 
personne pour lutter contre la pandémie de COVID-19 et de proclamer 2021 Année 
internationale des personnels de santé et d’aide à la personne ;  

6) de prier le Directeur général : 

a) de promouvoir l’application effective des recommandations du Groupe consultatif 
d’experts de l’OMS sur l’utilité et l’efficacité du Code de pratique mondial de l’OMS 
pour le recrutement international des personnels de santé ; 

b) de veiller à ce que l’OMS, à tous les niveaux, collabore avec les États Membres et 
les autres parties prenantes concernées pour tirer le meilleur parti de l’Année 
internationale des personnels de santé et d’aide à la personne afin de progresser dans la 
réalisation de l’objectif 3 de développement durable (Permettre à tous de vivre en bonne 
santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge) ;  

                                                     
1 Document A73/9. 
2 Document A73/9, annexe. 
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c) de collaborer avec toutes les Régions de l’OMS pour actualiser les orientations 
stratégiques mondiales pour les soins infirmiers et obstétricaux 2016-20201 et, après avoir 
consulté les États Membres, de soumettre ces dernières à la Soixante-Quatorzième 
Assemblée mondiale de la Santé pour examen. 

=     =     = 

                                                     
1 Global strategic directions for strengthening nursing and midwifery 2016-2020. Genève, Organisation mondiale de 

la Santé, 2016. 
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